
1	abeille	pour	Villeparisis,	commune	qui	s'engage
pour	les	abeilles	et	les	pollinisateurs	sauvages
Ce	label	national,	destiné	aux	communes	qui	aiment,	protègent,	défendent	et	s’engagent	pour	l’abeille,	a	pour
objectif	de	valoriser	les	politiques	locales	en	matière	de	protection	des	abeilles	domestiques	et	des	pollinisateurs
sauvages.	Il	récompense	les	communes	pour	leurs	actions	en	faveur	de	la	protection	des	pollinisateurs.

1	abeille	=	démarche	reconnue
2	abeilles	–	démarche	remarquable
3	abeilles	=	démarche	exemplaire

https://villeparisis.fr/ma-ville/les-priorites-et-les-grands-projets/la-transition-ecologique/une-premiere-abeille-pour-villeparisis

